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Etablir la preuve d'impôt différé (tax proof) permettant
d'évaluer les impôts différés et de vérifier les montants
comptabilisés en consolidation

Consolideurs - Fiscalistes -
Responsables comptables - Experts-
comptables - Commissaires aux
comptes - Chefs de mission en
cabinet d'expertise comptable -
Collaborateurs de la fonction
comptable et financière impliqués
dans le traitement des impôts
différés - Toute personne souhaitant
approfondir ses connaissances en
matière d'établissement de la
preuve d'impôt

Avoir des connaissances en fiscalité
et en techniques de consolidation ou
avoir suivi l’une de ces formations :

Code

1115
Durée

3 jours / 21
heures

Tarif Inter*

3 032 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Préciser la notion d'impôt différé

Identifier les bases d'impôt différé donnant lieu à la
constatation d'un actif ou d'un passif d'impôt différé

Preuve d'impôts : évaluer et contrôler les
impôts différés


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
10-11-12 juin. 2024

.
A DISTANCE :
10-11-12 juin. 2024

.
PARIS :
16-17-18 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
16-17-18 Sep. 2024

.
PARIS :
9-10-11 oct. 2024

.
A DISTANCE :
9-10-11 oct. 2024

.
PARIS :
12-13-14 nov. 2024

.
A DISTANCE :
12-13-14 nov. 2024

.
PARIS :
25-26-27 nov. 2024

.
A DISTANCE :
25-26-27 nov. 2024

.
PARIS :
18-19-20 déc. 2024

.
A DISTANCE :
18-19-20 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Techniques de consolidation en
IFRS : principes et méthodes
( 1106 )



Techniques de consolidation en

Objectifs pédagogiques

Expliquer l'approche bilancielle retenue pour les normes internationales et
les règles françaises de consolidation permettant l'identification des bases
d'impôt différé

.

Etablir la preuve de l'impôt suite à son évaluation, sa comptabilisation et à
la mise en œuvre de son suivi

.

Présenter les impôts différés au bilan et au compte de résultat ainsi que les
informations à fournir en annexes

.

Programme de la formation

Expliquer l'approche bilancielle retenue pour les
normes internationales et les règles françaises de
consolidation permettant l'identification des bases
d'impôt différé

Présentation des règles françaises (Règlement 2020-01 l'ANC) et de la
norme IAS 12 : champ d'application, distinction impôt exigible / impôt différé

.
Détection des sources d'impôt différé : l'approche bilancielle.
Les exceptions à la comptabilisation d'impôts différés : cas du goodwill.
Quiz : l'approche bilancielle.

Différenciation entre valeur comptable / base fiscale.
Différenciation entre comptes individuels / comptes consolidés.
Traitement des déficits fiscaux reportables.
L'impact des écritures affectant les actifs et passifs sans transiter par le
compte de résultat

.
L'imposition des capitaux propres des entreprises consolidées : principe de
symétrie

.
Impôts différés actifs et regroupements d'entreprises : particularités du délai
d'affectation

.
Cas des actifs évalués à la juste valeur dans les comptes consolidés.
Cas des réserves en instance de distribution.
Cas de l'intégration fiscale.
Cas pratique : identifier les bases d'impôt différé, calculer l'impôt différé net
et le comptabiliser

.

Établir la preuve de l'impôt suite à son évaluation, sa
comptabilisation et la mise en œuvre de son suivi
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Expertise

Une méthode infaillible pour établir
la preuve d'impôts

De nombreux cas pratiques,
exemples et astuces tirés de
l'expérience terrain de l'intervenant

Évaluer les impôts différés en vue de leur comptabilisation et
leur suivi

Appliquer la méthodologie de la preuve de l'impôt

Déterminer l'impôt différé en période intermédiaire

Renseigner les impôts différés dans les états financiers
consolidés

règles françaises : principes et
méthodes ( 1108 )

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 40 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Approche des règles et des taux d'impôt applicables.
Première comptabilisation : quelle contrepartie ?.
Compensation des impôts différés actifs et passifs d'une même entité et sur
une période fiscale donnée

.
Suivi et apurement des impôts différés dans le temps.
Cas pratique : évaluer, comptabiliser et compléter le tableau de variation
des capitaux propres relatif à un impôt différé selon différentes hypothèses

.

Illustration à partir de l'échéancier d'un contrat de crédit-bail : calculer
l'impôt différé pour les années 1 à 15

.

Calcul du taux effectif d'imposition (TEI).
Justification des éléments de rapprochement : besoin de réconciliation
entre taux théorique et TEI

.
Détermination de la preuve d'impôt entité par entité puis de la preuve
d'impôt groupe

.

Cas pratique : établir la preuve d'impôts après avoir identifié les bases
d'impôt différé, calculé et comptabilisé l'impôt différé d'une filiale

.

Cas de synthèse : passer les écritures de consolidation, compléter le tableau
de suivi des impôts différés, établir la preuve d'impôts d'une société,
élaborer et alimenter un reporting fiscal

.

Présenter les impôts différés au bilan, au compte de
résultat et dans les informations à fournir en annexes

Application des règles de l'IAS 34.
Calcul du TEI en période intermédiaire.
Cas pratique : calculer la charge d'impôt (exigible et différée) au titre d'une
période

.

Présentation au bilan et au compte de résultat consolidés.
Présentation dans l'état du résultat global consolidé.
Présentation dans le tableau des flux de trésorerie consolidé.
Mentions à porter dans les notes annexes.
Etude de cas : document d'enregistrement universel (DEU) publié par un
groupe coté

.

Parmi nos formateurs

Eric Anthoine

Directeur Fiscal Groupe, 
Diplômé de l'Institut commercial de Nancy, de la MSTCF et
du Diplôme de juriste conseil en entreprise de l'université
de Nancy. Après avoir exercé comme avocat chez
PWC/Landwell à Paris et Londres, Éric a rejoint le monde de
l'entreprise : EDF, FCI, Carrefour en qualité de directeur
fiscal du Groupe puis depuis 2020 EssilorLuxottica comme
directeur fiscal France. Éric préside le comité fiscal de la
chambre de commerce internationale depuis 2020.
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Ghislain De Kermel

Expert-comptable
Diplômé d'une Maitrise en droit des affaires et du Diplôme
d'Expert-Comptable en 2007, Ghislain DE KERMEL a été
chargé de reporting et consolidation fiscale pour le groupe
LVHM depuis plus de 10 ans. Il enseigne la consolidation au
Master II du CCA de Vannes

Marie-Laure Navelot

Consultante, Coaching
Diplômée d'expertise comptable, Marie-Laure NAVELOT
exerce le métier de la consolidation depuis plus de 20 ans.
Responsable dans des groupes pendant 9 ans, puis de
manière indépendante dans de multiples contextes depuis
14 ans, elle est également formée au coaching, à la PNL et
à la Sémantique Générale. Elle exerce le métier de
formatrice comme un véritable « éveil de compétences ».

Samir Ben Othman

Samir BEN OTHMAN
Conseil en consolidation financière
Diplômé d'expertise comptable, Samir Ben Othman exerce
les métiers d’expertise, d’audit et de la consolidation
depuis plus de 16 ans.
Après des années d’expérience dans des grands groupes
d’audit, Samir est depuis 4 ans Manager d’un cabinet
spécialisé dans le pilotage de la performance financière
notamment en matière de consolidation, de reporting et
de planification budgétaire. Il est également intervenant à
l’IAE Lyon 3 et dispense des formations dans le cadre de
ses projets clients.
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